
Un jour, un sondage
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Résultat sondage

Pensez-vous que le ministère de la Culture a bien fait
de retirer de la vente le livre sur le Bachagha Bengana ?

NON Sans opinionOUI

Pensez-vous que l’Algérie devrait continuer à adhérer 
à la ZALE (Zone arabe de libre-échange) ?

DIGOUTAGE
Par Arris TouffanPar Arris Touffan

Fekhar, lanceur d’alerte
Courageuse prise de position dans Courageuse prise de position dans LeLe

Soi r  d 'A lgér ieSo i r  d 'A lgér ie d’h ie r  de  la  soc io logued ’h ie r  de  la  soc io logue
F a t m a  O u s s e d i k  à  p r o p o s  d u  d o c t e u rF a t m a  O u s s e d i k  à  p r o p o s  d u  d o c t e u r
Kameleddine Fekhar, ce médecin du MzabKameleddine Fekhar, ce médecin du Mzab
emprisonné et  sur lequel  pèsent,  entreemprisonné et  sur lequel  pèsent,  entre
autres accusat ions,  la  bonne v ie i l le  etautres accusat ions,  la  bonne v ie i l le  et
increvable «atteinte à la sûreté de l’Etat».increvable «atteinte à la sûreté de l’Etat».
Elle reprend les termes de  Me Dabouze,Elle reprend les termes de  Me Dabouze,
avocat des détenus de Ghardaïa, qui qualiavocat des détenus de Ghardaïa, qui quali--
fie le docteur Fekhar de lanceur d’alerte.fie le docteur Fekhar de lanceur d’alerte.
Fatma Ouessedik explique que le docteurFatma Ouessedik explique que le docteur
Fekhar  «n’a fait que témoigner pacifiqueFekhar  «n’a fait que témoigner pacifique--
ment d’une situation qui prévalait dans lament d’une situation qui prévalait dans la
région où il vivait. C’était son devoir derégion où il vivait. C’était son devoir de
citoyen. Il se retrouve en prison au mépriscitoyen. Il se retrouve en prison au mépris
des lois internationales et comme toujours,des lois internationales et comme toujours,
on agite la menace de la main extérieure».on agite la menace de la main extérieure».

B r a v o  p o u r  c e  c o u r a g e  à  F a t m aB r a v o  p o u r  c e  c o u r a g e  à  F a t m a
Oussedik.  C’est là une leçon d’engageOussedik.  C’est là une leçon d’engage --
ment.ment.

A. T.A. T.
digoutagesoir@yahoo.frdigoutagesoir@yahoo.fr

Dimanche 26 février 2017 - Page 2

Soirperiscoop@yahoo.frPP

Phénomène non encore
résolu

Le glissement de terrain et lesLe glissement de terrain et les
eaux souterraines, qui caractéeaux souterraines, qui caracté--

r isent  la  zone de  Saint -r isent  la  zone de  Saint -
Raphaël  (E l  B iar )  jusqu’àRaphaël  (E l  B iar )  jusqu’à

Alger-Centre, est un phénoAlger-Centre, est un phéno--
mène qui  perdure  e t  pourmène qui  perdure  e t  pour

lequel les autorités n’ont paslequel les autorités n’ont pas
encore trouvé de solution.encore trouvé de solution.

On apprend que le minisOn apprend que le minis--
tère des Ressources entère des Ressources en
eau et de l’Environnementeau et de l’Environnement

vient de lancer un appelvient de lancer un appel
d’of f res  internat ionald ’of f res  internat ional

pour l’étude de cepour l’étude de ce
phénomène.phénomène.

Les différents syndicats autonomes ont finalement pu récuLes différents syndicats autonomes ont finalement pu récu--
pérer la copie du nouveau projet du code du travail.pérer la copie du nouveau projet du code du travail.
C’est depuis jeudi dernier que le ministère du Travail aC’est depuis jeudi dernier que le ministère du Travail a
entamé l’opération de convocation des syndicats pourentamé l’opération de convocation des syndicats pour
leur remettre le projet auquel ils devront apporter desleur remettre le projet auquel ils devront apporter des
propositions. El Ghazi a promis en janvier dernier,propositions. El Ghazi a promis en janvier dernier,
pour rappel, d’associer les syndicats autonomes àpour rappel, d’associer les syndicats autonomes à
ce projet.ce projet.

Le projet remis aux syndicats

ERISCOOPERISCOOP

Pas de candidature
pour Boudiaf

Le ministre de la Santé, Abdelmalek Boudiaf,Le ministre de la Santé, Abdelmalek Boudiaf,
n’est pas candidat aux prochaines législatives dun’est pas candidat aux prochaines législatives du
4 mai prochain. Membre du Comité cen4 mai prochain. Membre du Comité cen--
tral du FLN, Boudiaf n’a jamais déposétral du FLN, Boudiaf n’a jamais déposé
son dossier de candidature, selon uneson dossier de candidature, selon une
source sûre du parti. En revanche, sonsource sûre du parti. En revanche, son
homologue de l’Habitat Abdelmadjidhomologue de l’Habitat Abdelmadjid
Tebboune a ,  quant  à  lu i ,  décidé deTebboune a ,  quant  à  lu i ,  décidé de
renoncer à se présenter après avoir étérenoncer à se présenter après avoir été
c h a r g é  d ’ a s s u r e r  l ’ i n t é r i m  a uc h a r g é  d ’ a s s u r e r  l ’ i n t é r i m  a u
ministère du Commerce. Enministère du Commerce. En
t o u t ,  i l s  s o n t  d o n c  s e p tt o u t ,  i l s  s o n t  d o n c  s e p t
ministres FLN à se porterministres FLN à se porter
candidats, à savoir : Ouali,candidats, à savoir : Ouali,
Hadjar, Idalia, Talai, Nouri,Hadjar, Idalia, Talai, Nouri,
Chelghoum et Tabagou.Chelghoum et Tabagou.

SOIT DIT EN  PASSANTSOIT D IT E N PA SSA NT

I l est des jours comme ça où lorsque la
Toile s’emballe à l’idée qu’un livre éle-
vant un ancêtre, au profil peu glorieux,

à un statut d’aristocrate valeureux, on se
félicite qu’un débat sérieux, fut-il passion-
né, à défaut de s’organiser sur le plateau
d’une chaîne publique, redonne du souffle
à des réseaux sociaux parfois en panne
de réquisitoires. C’est dire que lorsque la
moutarde monte au nez d’internautes qui
refusent de s’en laisser conter, il s’en
trouvera toujours qui sonneront la fin
d’une récréation jugée préjudiciable et
dont ils tiendront vite à se démarquer. Les
raisons légitimes ou non à l’origine de la
colère, même si elles sont clairement

exposées, peuvent confiner la vérité dans
un cercle restreint aux familiers.

Un microcosme dont on ne doute pas
qu’il dispose d’arguments de taille pour
défendre un point de vue partagé mais
toutefois circonscrit à un nombre limité de
lecteurs. La véhémence lorsqu’elle domi-
ne, jusqu’à prendre l’allure d’une certitu-
de, pose la question de l’adhésion à une
condamnation vite aboutie et à un verdict
qui se moque du temps que prendra la
plaidoirie. Sur la Toile, les uns défendent,
donc, le droit de dire les choses même si
elles sont fausses tandis que d’autres
brandissent le carton rouge de la censure. 

Ce billet n’a pas vocation à faire valoir

une opinion. Il se veut juste une interroga-
tion sur les objectifs d’une levée de bou-
cliers contestée par une frange qui privilé-
gie le débat et l’argumentation. 

Dans «la liberté comme valeur de la
démocratie», exemple puisé dans un dic-
tionnaire, il y a la liberté d’expression. 

L’important n’est pas tant d’aller au
front ou de courir à la rescousse d’un
auteur dont on n’est pas certain que le
point de vue pèse vraiment. 

Mais la justification s’impose dès lors
que le but est le triomphe de la vérité.
L’essentiel est d’y aller pour informer,
faire avancer le débat et laisser la liberté à
chacun de se ranger aux points de vue

qu’il aura jugé convaincants. Que dire
lorsque beaucoup  s’y refusent en compa-
rant ce cas à cet autre où l’on tenterait de
faire l’apologie des SS qui ont porté le
nazisme jusqu’aux fours crématoires ?

M. B.  

Par Malika Boussouf
malikaboussouf@yahoo.frLe livre qui divise la Toile !


